
 

   

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 25 juin 2018 

Nombre des Membres en exercice : 78 

 
 

OBJET :  2018-04-11- FIN (7.1) – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DE 

L’EXERCICE 2017 DU BUDGET DU SIVU DE L’ASSAINISSEMENT (SIA) DE 

GONDREVILLE – FONTENOY 

 

DATE DE CONVOCATION  :  18  JUIN 2018 

 

DATE DE L ’AFFICHAGE  :  2  JUILLET 2018  de l’extrait de Délibération 
 

 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 

étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 

Président. 

 
 

 

Etaient  
présents :  

Yvan TARDY, Jean-Louis CLAUDON, André FONTANA, Gérald LIOUVILLE, Jean-Luc LELIEVRE, Elisabeth 

POIRSON ayant la suppléance de Claude MANET, Jean-Luc STAROSSE, Emmanuel PAYEUR, Bernard FABING, , 

Fabrice CHARTREUX, Laurent GUYOT, Francis SIEDLECKY, Roger SILLAIRE ayant la procuration de Yolande 

AGRIMONTI, Christophe MAURY, Isabelle GUILLAUME, Patrice KNAPEK, Alain BLUEM ayant la suppléance 

d’André MAGNIER, Michèle PILOT (à compter de la 2018.04.19bis), Philippe MONALDESCHI (ayant la procuration 

de Michèle PILOT jusqu’à la 2018.04.19), Isabelle GASPAR, Bruno BECK, Bernard DROUIN, Raphaël ARNOULD, 

Gérard BOULANGER, Corinne LALANCE, Christine THERMINOT, Damien BRASSEUR (départ à la 2018.04.38),  

Régis MATHIEU, Roger JOUBERT, Thomas MIGOT, Chantal PIERSON ayant la procuration de Jean-François 

SEGAULT, Bernard DEPAILLAT, Philippe HENNEBERT, Patrick MOUROLIN ayant la suppléance de Jean-François 

MATTE, Kristell JUVEN, Patrick FLABAT, Gérald ERZEN, Xavier RICHARD, Alde HARMAND (à compter de la 

2018.04.07), Jorge BOCANEGRA ayant la procuration de Lydie LEPIOUFF, Olivier HEYOB ayant la procuration de 

Christine ASSFELD LAMAZE, Fabrice DE SANTIS, Marie VIOT ayant la procuration de Catherine BRETENOUX, 

Alain BOURGEOIS ayant la procuration de Gérard HOWALD, Catherine GAY, Mustapha ADRAYNI ayant la 

procuration de Lucette LALEVEE, Claudine CAMUS, Guy SCHILLING, Fatima EZAROIL ayant la procuration de 

Malika GHAZZALE, Etienne MANGEOT ayant la procuration de Jean-Robert GORCE, Thierry BAUER, Marie-Jeanne 

CHRETIEN ayant la procuration de Patrick THIERY, Alain COCUSSE, Denis PICARD, Christelle AMMARI, 

Dominique PERRIN (à compter de la 2018.04.08), Jean Pierre COUTEAU.         

 

Etaient 
excusés : 

Thierry COLLET, Claude MANET, Jean-François SEGAULT, Yolande AGRIMONTI, Jean-Robert GORCE, André 

MAGNIER, Michel NOISETTE, Patrick THIERY, François MANSION, Jean-François MATTE, Lydie LEPIOUFF, 

Christine ASSFELD LAMAZE, Catherine BRETENOUX, Lucette LALEVEE, Gérard HOWALD, Malika GHAZZALE. 

 

Avis de 
procuration :  

Du début à la 2018-04-19 : 11 procurations. De la 2018-04-19b à la fin : 10 procurations.  

Avis de 
suppléance : 

3 suppléances. 

Secrétaire 
de séance : 

Mustapha ADRAYNI 

Nombre de 
présents : 

Du début à la 2018-04-06 : 53 présents. A la 2018-04-07 : 54 présents. De la 2018-04-08 à la 2018-04-19 : 55 présents. De la 

2018-04-19bis à la 2018-04-37 : 56 présents. De la 2018-04-38 à la fin : 55 présents. 

 

Nombre de 
votants : 

Du début à la 2018-04-06 : 64 votants. Pour la 2018-04-07 : 65 votants. De la 2018-04-08 à la 2018-04-37 : 66 votants. De la 

2018-04-38 à la fin : 65 votants. 

 



 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1612-12, 

 

L’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « le conseil municipal 

est présidé par le maire et, à défaut, par celui qui le remplace. Dans les séances où le compte 

administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son Président. Dans ce cas, le maire peut, 

même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. » 

Pour autant, ces dispositions n’ont pas entendu établir à l’égard du président de semblables 

obligations lorsque le compte débattu par l’assemblée délibérative relate uniquement les opérations 

effectuées par son prédécesseur. 

 

Par conséquent, avant de procéder au vote, le Président de la Communauté Terres Touloises, 

Monsieur Fabrice CHARTREUX, constate l’absence de Monsieur Serge RICHARD, en sa qualité de 

Président en exercice en 2017 du SIA de Gondreville - Fontenoy. 

 

Le Président présente le Compte Administratif 2017 du budget principal du syndicat intercommunal 

à vocation unique de l’assainissement (SIA) de Gondreville - Fontenoy et invite le Conseil à délibérer. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 

 

- d’adopter le compte administratif 2017 du budget principal du syndicat intercommunal à 

vocation unique de l’assainissement (SIA) de Gondreville - Fontenoy (tel qu’arrêté ci-après – vue 

d’ensemble) : 
 

 en € Dépenses Recettes Solde 

REALISATIONS DE 
L'EXERCICE  

(mandats et titres) 

Investissement 58 768,07 56 733,05 -2 035,02 

Fonctionnement 73 823,91 72 551,49 -1 272,42 

TOTAL 132 591,98 129 284,54 -3 307,44 

REPORTS DE 
L'EXERCICE N-1 

(résultat antérieur) 

Investissement 8 984,97 0,00 -8 984,97 

Fonctionnement 0,00 6 785,95 6 785,95 

TOTAL 8 984,97 6 785,95 -2 199,02 

TOTAL 
REALISATIONS ET 

REPORTS 

Investissement 67 753,04 56 733,05 -11 019,99 

Fonctionnement 73 823,91 79 337,44 5 513,53 

TOTAL GLOBAL 141 576,95 136 070,49 -5 506,46 

RESTES A REALISER 
REPORTES EN N+1 

Investissement 0,00 0,00 0,00 

Fonctionnement 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 0,00 0,00 0,00 

RESULTAT CUMULE 

Investissement 67 753,04 56 733,05 -11 019,99 

Fonctionnement 73 823,91 79 337,44 5 513,53 

TOTAL CUMULE 141 576,95 136 070,49 -5 506,46 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 
 


